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Les articles 52 et 58 du traité s'opposent à ce 
qu'un État membre refuse l'immatriculation 
d'une succursale d'une société constituée en 
conformité avec la législation d'un autre État 
membre dans lequel elle a son siège sans y 
exercer d'activités commerciales lorsque la 
succursale est destinée à permettre à la société 
en cause d'exercer l'ensemble de son activité 
dans l'État où cette succursale sera constituée, 
en évitant d'y constituer une société et en élu
dant ainsi l'application des règles de consti
tution des sociétés qui y sont plus contrai
gnantes en matière de libération d'un capital 
social minimal. En effet, le droit de constituer 
une société en conformité avec la législation 
d'un État membre et de créer des succursales 
dans d'autres États membres étant inhérent à 
l'exercice, dans un marché unique, de la liberté 
d'établissement garantie par le traité, le fait, 
pour un ressortissant d'un État membre qui 
souhaite créer une société, de choisir de la 
constituer dans l'État membre dont les règles 

de droit des sociétés lui paraisssent les moins 
contraignantes et de créer des succursales dans 
d'autres États membres ne saurait constituer 
en soi un usage abusif du droit d'établissse-
ment. 

Toutefois, cette interprétation n'exclut pas 
que les autorités de l'État membre concerné 
puissent prendre toute mesure de nature à 
prévenir ou à sanctionner les fraudes, soit à 
l'égard de la société elle-même, le cas échéant 
en coopération avec l'État membre dans lequel 
elle est constituée, soit à l'égard des associés 
dont il serait établi qu'ils cherchent en réalité, 
par le biais de la constitution d'une société, à 
échapper à leurs obligations vis-à-vis de créan
ciers privés ou publics établis sur le territoire 
de l'État membre concerné. 
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